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UN TEXTE

L'architecte devra donner satisfaction au programme,
grâce à tous les matériaux dont il dispose et qu'il
soumettra aux conditions permanentes qui conféreront
à son œuvre la durée, qui la rattacheront au passé :

satisfaire au passager par le permanent. Il ne devra

pas s'attacher à la nouveauté; comme l'a dit Gide:
«Ce qui paraîtra bientôt le plus vieux, c'est ce qui
d'abord aura paru le plus moderne ; chaque complaisance,

chaque affectation est la promesse d'une ride. »

Qu'on ne nous dise pas que l'édifice qui a cessé de

plaire sera démoli demain: l'édifice doit durer, il doit
créer du passé, le passé qui allonge la vie. L'architecte

qui, sans trahir les conditions modernes d'un

programme, ni l'emploi des matériaux contemporains,
aurait produit une œuvre qui semblerait avoir toujours
existé, qui en un mot serait banale, oui, celui-là pourrait

se tenir pour satisfait.

Auguste Perret
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